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FICHE D’ARRÊT   

Cour de cassation, civile, Chambre civile 
2, 28 mars 2019, 18-14.125 18-15.855 

 

FAITS : Deux mineurs circulant à vélo, ont été heurtés par 
un véhicule qui arrivait en sens inverse alors qu’ils roulaient 

sur une route départementale. 

Un des deux cyclistes est décédé et l’autre a été blessé. 

PROCEDURE ET PRETENTIONS DES PARTIES : L’assureur du conducteur a assigné les parents des 

deux mineurs afin de voir juger les fautes inexcusables des victimes, qui priveraient ainsi les ayants 

droit de tout droit à indemnisation. 

La Cour d’appel accueille la demande, et dispose que les deux mineurs avaient commis une faute 
inexcusable, cause exclusive de l’accident. De ce fait la ayants droits des victimes étaient exclus du 
droit à indemnisation. 

La cour d’appel pour justifier sa décision, fait valoir que les deux cyclistes avaient, volontairement, la 
nuit décidé d’emprunter la route départementale au lieu de la piste cyclable pour rentrer plus vite 
alors qu’ils circulaient sur des bicyclettes dépourvues de tout éclairage et sans aucun équipement 
lumineux ou réfléchissant. Elle ajoute que les deux mineurs connaissaient les lieux, et compte tenu 
de leur âge au moment de l’accident avaient conscience du danger. 

Un pourvoi a alors été formé en cassation. 

 

PROBLEME DE DROIT : Les deux cyclistes ont-ils commis une faute inexcusable de nature à exclure 
tout droit à indemnisation en empruntant une route départementale en sens inverse par une nuit 
mal éclairée ? 

 

SOLUTION : La Cour de cassation répond par la négative, et casse l’arrêt rendu en appel. Elle dispose 
que les éléments relevés ne caractérisaient pas l’existence d’une faute inexcusable des victimes, 
cause exclusive de l’accident.  
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